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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

ARRETE N° 2013-408 du 3 octobre 2013 fixant la composition nominative du conseil de surveillance  
du Centre Hospitalier Universitaire de Clermont-Ferrand (PUY-DE-DÔME) 3729 
 
 
Délégation Territoriale du Puy-de-Dôme 
 
Décision ARS/DOMS/DT63/PA/2013/N°297 du 7 octobre 2013 modifiant la dotation globale de financement 
soins pour l’année 2013 de l’EHPAD « Maisonnée Boisvallon » à CEYRAT. 3731 
 
Décision ARS/DOMS/DT63/PA/2013/N°298 du 7 octobre 2013 portant modification de la décision 
ARS/DOMS/DT63/PA/2013/N° 236 fixant la dotation globale de financement soins pour l’année 2013 de 
l’EHPAD d’ARLANC. 3732 
 
Décision ARS/DOMS/DT63/PA/2013/N° 299 du 7 octobre 2013 modifiant la dotation globale de financement 
soins pour l’année 2013 de l’EHPAD « Maurice Savy » à SAINT-GERVAIS-D’AUVERGNE. 3733 
 
 

DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 
Bureau du Contrôle de Légalité Intercommunalité 
 
ARRETE N° 13/01892 du 27 septembre 2013 constatant le nombre total de sièges que comptera l’organe 
délibérant de la communauté de communes du Pays de Saint-Eloy ainsi que celui attribué à chaque commune 
membre lors du prochain renouvellement général des conseils municipaux. 3734 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  nn°°  1133//0011991155  dduu  2277  sseepptteemmbbrr ee  22001133  autorisant l'adhésion de  la communauté de communes du Pays de 
Saint-Eloy  au Syndicat Intercommunal d’Electricité et de Gaz (SIEG) du Puy de Dôme  3736 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ    nn°°  1133//0011993388  dduu  22  ooccttoobbrr ee  22001133  portant modification des statuts  de la communauté de communes   
de la Montagne Thiernoise 3737 
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  nn°°  1133//0011993399  dduu  22  ooccttoobbrr ee  22001133  portant modification des statuts  de la communauté de communes de 
Limagne Bords d'Allier 3739  
 
AARRRRÊÊTTÉÉ  nn°°  1133//0011994400  dduu  22  ooccttoobbrr ee  22001133  portant modification des statuts  de la communauté de communes Les 
Cheires 3741  
  
AARRRREETTEE  nn°°  1133//0011994488  dduu  22  ooccttoobbrr ee  22001133  ccoonnssttaattaanntt  llee  nnoommbbrree  ttoottaall   ddee  ssiièèggeess  qquuee  ccoommpptteerraa  ll ’’ oorrggaannee  ddééll iibbéérraanntt  
ddee  llaa  ccoommmmuunnaauuttéé  ddee  ccoommmmuunneess  dduu  PPaayyss  dd’’ OOll ll iieerrgguueess  aaiinnssii   qquuee  cceelluuii   aattttrriibbuuéé  àà  cchhaaqquuee  ccoommmmuunnee  mmeemmbbrree  lloorrss  
dduu  pprroocchhaaiinn  rreennoouuvveell lleemmeenntt  ggéénnéérraall   ddeess  ccoonnsseeii llss  mmuunniicciippaauuxx..  33774444  
  
AARRRREETTEE  NN°°  0011995500//22001133//PPRREEFF  6633  dduu  22  ooccttoobbrr ee  22001133  ppoorrttaanntt  aauuttoorriissaattiioonn  ddee  ppéénnééttrreerr  ddaannss  lleess  pprroopprriiééttééss  
pprriivvééeess  ppoouurr  rrééaall iisseerr  ll ’’ ooppéérraattiioonn  dd’’ aamméénnaaggeemmeenntt  ffoonncciieerr  aaggrriiccoollee  eett  ffoorreessttiieerr  ssuurr  lleess  ccoommmmuunneess  ddee  TTaauuvveess,,  
AAvveezzee,,  llaa  TToouurr  dd’’ AAuuvveerrggnnee  eett  BBaaggnnoollss..  33774466  
  
AARRRREETTEE  NN°°  0011995511//22001133//PPRREEFF  6633//  dduu  22  ooccttoobbrr ee  22001133  ppoorrttaanntt  aauuttoorriissaattiioonn  ddee  ppéénnééttrreerr  ddaannss  lleess  pprroopprriiééttééss  
pprriivvééeess  ppoouurr  rrééaall iisseerr  ll ’’ ooppéérraattiioonn  dd’’ aamméénnaaggeemmeenntt  ffoonncciieerr  aaggrriiccoollee  eett  ffoorreessttiieerr  ssuurr  llaa  ccoommmmuunnee  ddee  AAuubbuussssoonn  
dd’’ AAuuvveerrggnnee..  33774488  
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE 
 

Service Politiques Sociales du Logement 
 
ARRETE N° 13/01948 /PREF 63 du 2 octobre 2013 modifiant l’arrêté préfectoral n° 2012/02528 du 18 
décembre 2012 portant renouvellement de la Commission de Médiation du Puy-de-Dôme  3750 
 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 
ARRETE N° 13/01916 du 27 septembre 2013 constatant l’indice des fermages et sa variation pour l’année 
2013 ainsi que la variation du loyer des bâtiments d’exploitation et des maisons d’habitation dans un bail rural et 
réactualisation de la valeur locative des vignes. 3753 
 
 
Service Eau, Environnement et Forêt 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/047 du 1er octobre 2013 Relative à une demande de défrichement 
sur le territoire de : Pont Du Château   3755 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/048 du 1er octobre 2013 Relative à une demande de défrichement 
sur le territoire de : Condat En Combraille   3757 
 
DECISION PREFECTORALE N°2013/063/052 du 1er octobre 2013 Relative à une demande de défrichement 
sur le territoire de : Puy Saint Gulmier   3758 
 
ARRETE Préfectoral N° 13/01947 du 2 octobre 2013 portant mise en demeure de régulariser la situation 
administrative des protections de berge de l’Allier mises en place par M. Michel Bourasset. Commune du 
BROC.    3759 
 
ARRETE Préfectoral N° 13/01949 du 2 octobre 2013 portant autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code 
de l’environnement concernant la renaturation de l’Artière sur le domaine de l’INRA. Commune de 
CLERMONT FERRAND.   3761 
 
 

DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES MASSIF CEN TRAL 
 
ARRETE temporaire N° 2013-N-020 du 1er octobre 2013 réglementant temporairement la circulation sur les 
autoroutes A712 et A75 dans le département du Puy-de-Dôme. 3768 
 
 

ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 
Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy de Dôme 
 
Délégation de signature DS DAJ 2013-39 du 2 septembre 2013 en matière de contentieux et de gracieux 
fiscal. Service des impôts des entreprises de Clermont-Ferrand SUD-EST 3770 
 
Délégation de signature DS DAJ 2013-40 du 1er juillet 2013 en matière de gracieux fiscal. Trésorerie de 
Vertaizon. 3772 
 
Délégation de signature DS DAJ 2013-41 du 1er juillet 2013 en matière de gracieux fiscal. Trésorerie des 
Martres de Veyre. 3773 
 
Délégation de signature DS DAJ 2013-42 du 2 septembre 2013 en matière de gracieux fiscal 3774 
 
Délégation de signature DS DAJ 2013-43 du 2 septembre 2013 en matière de gracieux fiscal. Trésorerie de 
Montaigut en Combraille 3776 
 
Délégation de signature DS DAJ 2013-44 du 2 septembre 2013 en matière de contentieux et de gracieux 
fiscal. Brigade de vérification de Clermont-Ferrand. 3778 
 
Délégation de signature DS DAJ 2013-45 du 2 septembre 2013. 3779 
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Délégation de signature DS DAJ 2013-46 du 2 septembre 2013 en matière de contentieux et de gracieux fiscal. 
Centre des impôts fonciers d’Issoire 3780 
 
Délégation de signature DS DAJ 2013-47 du 2 septembre 2013 en matière de contentieux et de gracieux 
fiscal. Service des impôts des particuliers de Clermont-Ferrand SUD OUEST. 3781 
 
Délégation de signature DS DAJ 2013-48 du 2 septembre 2013 3784 
 
Délégation de signature DS DAJ 2013-49 du 2 septembre 2013 en matière de contentieux et de gracieux fiscal. 3785 
 
Délégation de signature DS DAJ 2013-50 du 2 septembre 2013 en matière de gracieux fiscal. Trésorerie de 
Pont-du-Château. 3788 
 
 
Académie de CLERMONT FERRAND 
 
ARRETE N° 2013-798 du 30 septembre 2013 portant composition du conseil d’école de l’école supérieure du 
professorat et de l’éducation de l’Académie de CLERMONT FERRAND. 3789 
 
ARRETE N° 2013-799 du 30 septembre 2013 portant composition du conseil d’orientation scientifique et 
pédagogique de l’école supérieure du professorat et de l’éducation de l’Académie de CLERMONT FERRAND. 3790 
 
 
Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale du Puy-de-Dôme 
 
ARRETE N° 2013-142 du 30 septembre 2013 portant délégation de signature à Mme Anne-Marie MAIRE, 
Directrice Académique des Services de l’Education Nationale du Puy-de-Dôme. 3791 
 
 
Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt d’Auvergne 
 
ARRETE du 4 octobre 2013 portant nomination au conseil d’administration de l’établissement public local 
d’enseignement et de formation professionnelle agricole du Bourbonnais. 3794 
 
 
Direction Interdépartementale des Routes Massif Central 
 
ARRETE N° 2013-DIRMC-019- du 7 octobre 2013 portant subdélégation de signature de M. Jean-Luc 
MASSON, Directeur interdépartemental des Routes Massif Central à certains de ses collaborateurs pour les 
marchés publics passés : au titre du Ministère de l’Ecologie, du Développement Durable et de l’Energie et du 
Ministère du budget et des finances publiques. 3797 
 
 
Secrétariat Général 
 
ARRETE Préfectoral N° 13/02004 du 7 octobre 2013 portant modification de la composition de la 
commission de surendettement des particuliers du Puy-de-Dôme 3803 
 
 

REGLEMENTATION 
 
Direction de la Réglementation. Bureau de la Réglementation et des Elections 
 
Commission Départementale d’Aménagement Commercial du 27 septembre 2013. 3804 
 
ARRETE N° 13/01952 du 2 octobre 2013 accordant une dérogation horaire à un débit de boissons. 3805 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

 
ARRETE N° 2013-408 du 3 octobre 2013 fixant la composition nominative du conseil de surveillance  

du Centre Hospitalier Universitaire de Clermont-Ferrand (PUY-DE-DÔME) 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL  
DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE, 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 - Les dispositions de l’arrêté ARS n°2013-33 du 10 février 2012  sont abrogées ; 
 
 
Article 2 - Le Conseil de surveillance du Centre Hospitalier Universitaire, 58 rue Montalembert, BP 69, 63003 Clermont-
Ferrand Cedex 1 (Puy- De- Dôme), établissement public de santé de ressort régional est composé des membres ci-après :  
 
I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative  
 
1° en qualité de représentant des collectivités territoriales 

 Monsieur Jean- Marc MIGUET , représentant désigné par le Conseil Régional d’Auvergne ; 

 Monsieur Serge GODARD, Maire de Clermont-Ferrand ou Madame Françoise NOUHEN, représentante du Maire de 
Clermont- Ferrand ; 

Madame Suzanne DURIS, représentante de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre de 
Clermont-communauté ; 

 Madame Mireille LACOMBE , représentante désignée par le Conseil général du Puy-de-Dôme; 

 Madame Marie- Françoise LACARIN, représentant désigné par le Conseil général de l’Allier ; 
 
2° en qualité de représentant du personnel médical et non médical  

 Madame Mireille BERLANDI , représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et médico- techniques ;  

Monsieur le Professeur Lionel CAMILLERI et Monsieur  le Docteur Philippe VANLIEFERINGHEN , représentants de la 
commission médicale d’établissement ; 

 Monsieur Daniel CHALIER et Monsieur Michel MARTIN , représentants désignés par les organisations 
syndicales représentatives ;  

 
3° en qualité de personnalité qualifiée 

Madame le Professeur Annie VEYRE et Monsieur Hubert POINAS, personnalités qualifiées désignées par le directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé ; 

Madame Suzanne RIBEROLLES et Monsieur Jean-Pierre BASTARD, représentants des usagers désignés par le Préfet du 
Puy-de-Dôme ; 

Monsieur Henri CHIBRET , personnalité qualifiée désignée par le Préfet du Puy-de-Dôme; 
 
 
II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative 
 
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne ou son représentant ; 

Le Vice-président du Directoire du Centre Hospitalier Universitaire de Clermont- Ferrand, président de la CME ; 

Le Doyen de la Faculté de médecine, directeur de l'unité de formation et de recherche médicale ; 



 
 
Recueil 2013- 72- du 11 octobre 2013  

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 
Le texte complet des arrêtés publiés dans le présent recueil peut être consulté en préfecture, et, pour les arrêtés sous le timbre d’un service déconcentré de l’Etat, auprès de ce service. 

3730

Monsieur Jean- Etienne BAZIN, représentant de la structure chargée de la réflexion d'éthique au sein du CHU de Clermont-
Ferrand ; 

Le Directeur de la Caisse primaire d’assurance maladie de Clermont-Ferrand ou son représentant ; 

Un représentant des familles de personnes accueillies, pour les établissements délivrant des soins de longue durée ou gérant un 
EHPAD (à désigner). 

 
 

Article 3 - La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous réserve des dispositions 
particulières prévues à l’article R.6143-12 du code de la santé publique. 

 
 

Article 4 - Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au sein du conseil de 
surveillance. 
Comme il est mentionné à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils de surveillance qui 
tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, 
ils sont déclarés démissionnaires d’office par le directeur général de l’Agence Régionale de Santé ». 
 
 
Article 5 - Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un 
délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. 
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
 
Article 6 - Le directeur de l’offre hospitalière et le directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme et au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne. 
 
 
 
 

 
Le Directeur Général de  
l’Agence Régionale de Santé d’Auvergne, 
 
 
 
 
 
 
Signé : François DUMUIS 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

 

 
 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

Délégation Territoriale du Puy-de-Dôme 
 

 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE D’AUVERGNE 
 

 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

Bureau du Contrôle de Légalité 
 

Intercommunalité 
 

   
AARRRRÊÊTTÉÉ  nn°°  1133//0011991155  dduu  2277  sseepptteemmbbrr ee  22001133  autorisant l'adhésion de  la communauté de communes du Pays de Saint-

Eloy  au Syndicat Intercommunal d’Electricité et de Gaz (SIEG) du Puy de Dôme   
 
 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE,  
PREFET DU PUY DE DOME 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

  
AARRRRÊÊTTEE 

 
 
ARTICLE 1  : L'adhésion de la communauté de communes du Pays de Saint-Eloy au Syndicat Intercommunal d’Electricité et 
de Gaz (SIEG) du Puy de Dôme, au titre de la compétence définie au paragraphe 3.2  de l’article 3 des statuts du syndicat, est 
autorisée à  compter du 1er janvier 2014.  
 
 
ARTICLE 2 :  Le Secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, M. le Président du Syndicat Intercommunal 
d’Electricité et de Gaz (SIEG) du Puy de Dôme et Mme la Présidente de la communauté de communes du Pays de Saint-Eloy, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
 
 
 
 

 
Le Préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
 
 
Thierry SUQUET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. R 421-1 à R 421-7 du code de Justice administrative) :  Le bénéficiaire d'une 
décision qui désire la contester peut saisir le Tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à 
partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un 
recours hiérarchique le Ministre de l'Intérieur. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

Bureau du Contrôle de Légalité 
 

Intercommunalité 
 

AARRRRÊÊTTÉÉ    nn°°  1133//0011993388  dduu  22  ooccttoobbrr ee  22001133  portant modification des statuts  de la communauté de communes   
de la Montagne Thiernoise 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 
PREFET DU PUY-DE-DOME 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
  

AARRRRÊÊTTEE 
 
 
 
 

ARTICLE 1 er : Les statuts de la communauté de communes de la Montagne Thiernoise sont modifiés selon les modalités 
suivantes :  
 

 A l’«article  2 – Compétences », paragraphe « COMPETENCES OPTIONNELLES  » : 
 
• la cartographie jointe en annexe au sous-paragraphe « 3 -VOIRIE D'INTERET COMMUNAUTAIRE  » est 

remplacée par une nouvelle cartographie telle que jointe aux statuts annexés au présent arrêté. 
 
− le sous-paragraphe « 4-: PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L'ENVIRONNEMENT » modifié, est ainsi 

libellé : 
 

− « Elimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés, 
−  
− Réhabilitation des anciennes décharges. 
−  
− Recherche de nouvelles ressources en eau potable ; étude et définition des moyens visant à gérer de façon 

optimale les captages et les réseaux d'adduction ; sensibilisation des usagers aux problèmes liés à la consommation d'eau. 
−  
− Petit patrimoine : inventaire, programmation des travaux à effectuer, réhabilitation et mise en valeur. 
−  
− Assainissement non collectif : contrôle des installations et entretien, travaux de réalisation et de 

réhabilitation des installations ». 
−  
 

• au sous-paragraphe « 6 -POLITIQUE SOCIALE  », la rubrique « 2. Enfance-Jeunesse » modifiée, est ainsi libellée : 
 
 
« 2. Enfance-Jeunesse 
 

•Création, aménagement, gestion et fonctionnement d'un accueil de loisirs sans hébergement, d'un multi-
accueil et d'un relais d'assistantes maternelles. 

•Prise en charge de l'offre et de l'organisation des activités périscolaires et extrascolaires. Cette compétence 
pourra s'exercer par l'élaboration, la mise en œuvre, la coordination et l'évaluation d'un projet éducatif territorial  dans 
lequel s'inscrivent un contrat enfance -jeunesse, un contrat éducatif local ainsi que tout autre contrat de même nature qui s'y 
substituerait ». 
 
 
 
 
Le reste sans changement. 
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ARTICLE 2 : Les statuts ainsi modifiés figurent en annexe au présent arrêté. 
 
 
 
 
ARTICLE 3 : Le Secrétaire général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le Sous-préfet de Thiers et le Président de la 
communauté de communes de la Montagne Thiernoise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
 
 
 
 
 
 

LE PREFET, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
 
 
 
 
Thierry SUQUET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. R 421-1 à R 421-7 du code de Justice administrative) :  Le bénéficiaire d'une 
décision qui désire la contester peut saisir le Tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à 
partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un 
recours hiérarchique le Ministre de l'Intérieur. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

Bureau du Contrôle de Légalité 
 

Intercommunalité 
 

 

AARRRRÊÊTTÉÉ  nn°°  1133//0011993399  dduu  22  ooccttoobbrr ee  22001133  portant modification des statuts  
de la communauté de communes de Limagne Bords d'Allier 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE,  
PREFET DU PUY-DE-DOME 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

  
AARRRRÊÊTTEE 

 
 
 

ARTICLE 1 er: Les statuts de la communauté de communes de Limagne Bords d'Allier sont modifiés selon les modalités 
suivantes : 
 
 au paragraphe « COMPETENCES OPTIONNELLES »,  sous-paragraphe 4 « POLITIQUE DU LOGEMENT ET 
DU CADRE DE VIE  »,   
 
 - la 1ère rubrique modifiée, est ainsi libellée : 
 
« a) Réalisation et mise en œuvre d'un PLH, études et mise en place de procédures en faveur de l'amélioration de l'habitat type 
OPAH/PIG et toute procédure de même nature. » 
 
 
  - à la 2ème rubrique «b)  Politique du logement social d'intérêt communautaire et action par des opérations d'intérêt 
communautaire en faveur du logement des personnes défavorisées », le 1er alinéa modifié est ainsi libellé :  
 
«  b1) Mise en œuvre du schéma départemental d'accueil des gens du voyage par la réalisation et la gestion d'une aire 
d'accueil .» 
 
 
• au paragraphe « COMPETENCES FACULTATIVES », sous-paragraphe 7 « DEVELOPPEMENT 
TOURISTIQUE  »,   
 
 
 - il est créé un nouvel alinéa  ainsi libellé : 
 
 
« c) Définition de signalétiques touristiques et d'aménagements légers pour la découverte de points forts du patrimoine 
communautaire, en milieu urbain ou en milieu naturel. » 
 
L'ancien alinéa « c) » devient l'alinéa « d ». 
 
L'ancien alinéa « d) » devient l'alinéa « e) ». 
 
L'ancien alinéa « e) » devient l'alinéa « f) ».  
 
Le reste sans changement. 
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ARTICLE 2  : Les statuts modifiés figurent en annexe du présent arrêté. 
 
 
 
 
ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme, le Sous-Préfet de Thiers et le Président de la 
communauté de communes de Limagne Bords d'Allier sont  chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
 

Le Préfet , 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
 
 
 
Thierry SUQUET 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. R 421-1 à R 421-7 du code de Justice administrative) :  Le bénéficiaire d'une 
décision qui désire la contester peut saisir le Tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à 
partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un 
recours hiérarchique le Ministre de l'Intérieur. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

Bureau du Contrôle de Légalité 
 

Intercommunalité 
 
  

AARRRRÊÊTTÉÉ  nn°°  1133//0011994400  dduu  22  ooccttoobbrr ee  22001133  portant modification des statuts  
de la communauté de communes Les Cheires 

 
 

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE,  
PREFET DU PUY DE DOME 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
  

 AARRRRÊÊTTEE 
 
 

ARTICLE 1 er : Les statuts de la communauté de communes « Les Cheires » sont  modifiés selon les modalités suivantes : 
 

…/… 
 
�A l'article 2 : OBJET-COMPETENCES, 

 
� au paragraphe « Pour les groupes de compétences obligatoires », 
 
 -  le sous-paragraphe « AMENAGEMENT DE L'ESPACE COMMUNAUTAIRE » modifié, est ainsi libellé : 

 
•«Elaboration et suivi du Schéma de Cohérence territorial. Elaboration d'un Schéma de secteur. 
•Mise en œuvre de la politique de Pays dans le cadre du Pays « Grand Clermont ». 
•Gestion du verger de promotion de la pomme à St Sandoux et création d'un verger biologique. 
•Zone d'Aménagement Concerté « La Tourtelle » à St Saturnin et Zone d'Aménagement Concerté pour 

l'extension de la zone d'activités de Tallende. 
•Etude pour la création d'un éco-quartier à Tallende. 
•Numérisation du cadastre et système d'information géographique. 
•Etudes et réflexions, aménagement du site de l'APAS à St Saturnin. 
 
 

 - le 2ème sous-paragraphe « ACTIONS DE DEVELOPPEMENT LOCAL ECONOMIQUE INTERESSA NT 
L'ENSEMBLE DE LA COMMUNAUTE  » modifié, est ainsi libellé : 

 
«  ZONES D'ACTIVITES ÉCONOMIQUES  de Tallende et de St Saturnin. 
 
ACTIONS DE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET TOURISTIQUE  : 
 
  Développement économique : 

- la création et la gestion d'un multiple rural au Vernet Ste Marguerite. 
- la valorisation des établissements industriels, commerciaux ou artisanaux du territoire, via la mise en œuvre de procédures 
adaptées type OCM (Opération Collective de Modernisation de l'Artisanat, du Commerce et des Services) et la réalisation de 
supports de communications spécifiques. 
 - les actions de promotion et d'animation en faveur des filières de productions et d'alimentations locales, de l'offre 
commerciale et des services de proximité. 
 

 Développement touristique : 
 

- la stratégie de développement touristique, l'élaboration et la mise en œuvre de la politique du tourisme au plan local et des 
programmes locaux de développement touristique. 

 - l'animation, l'accueil, la promotion et l'information touristique. 
- la création, l'aménagement, la gestion et la commercialisation des infrastructures et équipements touristiques d'intérêt 
communautaire suivants : la maison de la Monne à Olloix, la base nautique, l'office de tourisme, la plage, les berges, le 
stationnement et le tour du lac à Aydat, le domaine nordique/activités pleine nature de Saulzet le Froid, la course d'orientation 
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à  Aydat, le site de vol libre à Saint Sandoux, la Grange de Mai à Saint Saturnin, la maison du plateau de la Serre au Crest, la 
signalétique touristique type jalonnement de bourg et relais information services. 
- les études stratégiques et les études préalables à la réalisation de futurs équipements et infrastructures. 
 

� au paragraphe « Compétences optionnelles »,  
 
- le sous-paragraphe « POLITIQUE DU LOGEMENT ET DU CADRE DE VIE  » modifié, est ainsi libellé : 

 
−Politique du logement social en faveur des personnes défavorisées : 
Compétence en matière de logement social pour initier, réaliser, faire réaliser des opérations de logements 

sociaux. Les logements sociaux existants restent de la compétence communale. 
•Programme Local de l'Habitat. 
•Aides financières accordées aux propriétaires pour des travaux de réhabilitation de logements. 
•Réalisation et gestion d'un logement à loyer libre situé dans la Grange de Mai à Saint Saturnin. 
•Observatoire de l'Habitat. 
 

 - le sous-paragraphe « PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L'ENVIRONNEMENT ET SOUTIEN AUX 
ACTIONS DE MAITRISE DE LA DEMANDE EN ENERGIE  » modifié, est ainsi libellé : 

 
−Elimination et valorisation des déchets des ménages et assimilés. 

Collecte et traitement 
 
•Gestion des milieux aquatiques 

 Animation, coordination et mise en œuvre des actions telles qu'elles sont définies au contrat territorial de rivière « Vallées de 
la Veyre et de l'Auzon- lac d'Aydat  » et ses avenants, et toute autre procédure contractuelle qui pourrait être mise en place par 
la suite. La gestion de ces actions pourra se poursuivre au-delà de la durée du contrat concerné. 

- Toutes études et travaux d'entretien, de nettoyage, de restauration, de gestion ou d'aménagement du lit, des 
berges et des zones humides, toutes études et travaux tendant à l'amélioration de la qualité des eaux ou portant sur la régulation 
des cours d'eau, canaux, lacs, plans d'eau et zones humides présent sur le territoire. 

 - Tout aménagement et animation en lien avec la protection, la découverte, la valorisation et la gestion du milieu 
aquatique. 

 
−Aménagement et gestion des gorges de la Monne et du plateau de la Serre. 
 
•Etudes préalables à la réalisation d'actions visant à la maîtrise de l'énergie, dont : optimisation des transports à 

l'échelle du territoire et maîtrise de l'énergie sur les bâtiments publics. 
 
•Etudes préalables au développement de filières de production d'énergies renouvelables, dont : études de 

faisabilité concernant le potentiel de production énergétique de la communauté de communes, études d'impact. 
 
 
 - le sous-paragraphe « CONSTRUCTIONS, ENTRETIEN ET FONCTIONNEMENT D'EQUIPE MENTS 
CULTURELS ET SPORTIFS ET D'EQUIPEMENTS DE L'ENSEIGN EMENT PREELEMENTAIRE ET 
ELEMENTAIRE  » modifié, est ainsi libellé : 

 
•équipements : piste de skate à Tallende, etude préalable et réalisation d'un équipement sportif d'intérêt 

communautaire. 
 
 

�au paragraphe « Pour les groupes de compétences complémentaires», le sous-paragraphe « ACTION 
SOCIALE ET SERVICES A LA POPULATION  » modifié, est ainsi libellé : 

 
•Maintien des personnes agées à domicile : service de portage de repas à domicile, service d'aides à domicile, 

service de transport « Bus des Montagnes » en coordination avec le Conseil Général. 
 

•Insertion des personnes en difficulté : chantiers d'insertion dans le cadre du Programme Départemental 
d'Insertion (PDI). 
 

•Politique petite enfance / jeunesse :  
Création et gestion d'une structure multi-accueil pour la petite enfance, d'une halte-garderie et d'un relais-assistantes-
maternelles. 
Accueil de loisirs sans hébergement et mini-séjours pendant les vacances scolaires. Mise en œuvre de la procédure Contrat 
Enfance Jeunesse pour les compétences énoncées ci-dessus. 
Adhésion à la mission locale pour l'emploi. 
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•Réseau de médiathèques : acquisition et gestion de matériels necessaires au fonctionnement du réseau de 

médiathèques. Animation du réseau. 
 

•Soutien au tissu associatif : actions de communication, événementiel et d'animation. » 
 

 �A l'article 6 : ADMINISTRATION-CONSEIL COMMUNAUTAIRE, il est rajouté après le 2ème alinéa,  un alinéa ainsi 
libellé : 

 
« Après les élections municipales de 2014, le nombre et la répartition des sièges au conseil communautaire seront définis selon 
les modalités en vigueur de l'article L5211-6-1 du code général des collectivités territoriales. » 
 
Le reste sans changement. 
 
ARTICLE 2  : Les statuts modifiés figurent en annexe du présent arrêté. 
 
ARTICLE 3 : Le Secrétaire général de la Préfecture du Puy-de-Dôme et le Président de la communauté de communes Les 
Cheires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Puy-de-Dôme. 
 
 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général, 
 
 
 
 
 
Thierry SUQUET 

 
 

 
 
 
 
DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. R 421-1 à R 421-7 du code de Justice administrative) :  Le bénéficiaire d'une 
décision qui désire la contester peut saisir le Tribunal administratif compétent d'un recours contentieux dans les deux mois à 
partir de la notification de la décision considérée. Il peut également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou d'un 
recours hiérarchique le Ministre de l'Intérieur. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit 
dans les deux mois suivant la réponse (l'absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DE L’E NVIRONNEMENT 
 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DE LA COHESION SOCIALE 
 

 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

 

 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

DECISION PREFECTORALE N°2013/063/047 du 1er octobre 2013 
Relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Pont Du Château 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
DECIDE 

ARTICLE 1 er 
Le défrichement de 1,3930 ha de parcelles de bois situées à  Pont-Du-Chateau et dont les références cadastrales sont les 
suivantes : 

 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Pont-Du-Chateau AK 188 0,1208 0,1208 

Pont-Du-Chateau AK 189 0,1234 0,1234 

Pont-Du-Chateau AK 191 0,0845 0,0845 

Pont-Du-Chateau AK 192 0,0420 0,0420 

Pont-Du-Chateau AK 193 0,0437 0,0437 

Pont-Du-Chateau AK 194 0,0439 0,0439 

Pont-Du-Chateau AK 196 0,1503 0,1503 

Pont-Du-Chateau AK 197 0,0393 0,0393 

Pont-Du-Chateau AK 198 0,0541 0,0541 

Pont-Du-Chateau AK 199 0,0544 0,0544 

Pont-Du-Chateau AK 200 0,1097 0,1097 

Pont-Du-Chateau AK 201 0,0451 0,0451 

Pont-Du-Chateau AK 202 0,0472 0,0472 

Pont-Du-Chateau AK 204 0,0494 0,0494 

Pont-Du-Chateau AK 205 0,0989 0,0989 

Pont-Du-Chateau AK 206 0,0321 0,0321 

Pont-Du-Chateau AK 1085 0,0629 0,0629 

Pont-Du-Chateau AK 1206 0,0324 0,0324 

Pont-Du-Chateau AK 2450 0,0630 0,0630 

Pont-Du-Chateau AK 2452 0,0590 0,0590 

Pont-Du-Chateau AK 2454 0,0369 0,0369 

est autorisé. Le défrichement a pour but : Urbanisation. 

 

 
ARTICLE 2 
La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 
 
 
ARTICLE 3 
La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenue pendant deux mois. 
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ARTICLE 4 
Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
la notice d'impact et sur le plan cadastral. 
 
 
ARTICLE 5 
Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Pont-Du-Chateau, 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 
 
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et 
Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 

 
 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 
 

DECISION PREFECTORALE N°2013/063/048 du 1er octobre 2013 
Relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Condat En Combraille 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DECIDE 

ARTICLE 1 er 

Le défrichement de 1,0070 ha d’une parcelle de bois située à  Condat-En-Combraille et dont les références cadastrales sont les 
suivantes : 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Condat-En-Combraille AH 27 1,0070 1,0070 

est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 

ARTICLE 2 

La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 

ARTICLE 3 

La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenue pendant deux mois. 

ARTICLE 4 

Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
le plan cadastral. 

ARTICLE 5 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Condat-En-Combraille, 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 
 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

PREFET DU PUY DE DOME 
 

Service Eau, Environnement et Forêt 
 

DECISION PREFECTORALE N°2013/063/052 du 1er octobre 2013 
Relative à une demande de défrichement sur le territoire de : Puy Saint Gulmier 

 
LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE, 

PREFET DU PUY-DE-DOME 
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

DECIDE 

ARTICLE 1 er 

Le défrichement de 0,5000 ha d’une partie parcelle de bois située à  Puy-Saint-Gulmier et dont les références cadastrales sont 
les suivantes : 

Commune Section N° Surface 
cadastrale 

Surface 
autorisée 

Puy-Saint-Gulmier ZB 16partie 3,0310 0,5000 

est autorisé. Le défrichement a pour but : Mise en culture. 

ARTICLE 2 

La durée de validité de l’autorisation est de 5 ans à compter de sa délivrance. 

ARTICLE 3 

La présente décision sera affichée par les soins du bénéficiaire sur le terrain ainsi qu’à la mairie de situation du terrain quinze 
jours avant le début des opérations de défrichement et maintenue pendant deux mois. 

ARTICLE 4 

Le défrichement devra être exécuté conformément à l'objet figurant dans la demande et en respectant les indications portées sur 
le plan cadastral. 

ARTICLE 5 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires, 
Monsieur le Maire de la commune de : Puy-Saint-Gulmier, 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs du département du Puy-de-Dôme.  
 

 
Le Préfet 
P/ Le Préfet et par délégation 
P/ Le Directeur Départemental des Territoires, 
Le Chef du Service Eau Environnement et Forêt, 
 
 
 
 
Béatrice MICHALLAND 
 

La contestation du présent arrêté est possible, dans un délai de deux mois après sa notification, soit par recours gracieux auprès 
du Préfet, soit par recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Agriculture de l’Agroalimentaire et de la Forêt, soit par recours 
contentieux auprès du tribunal administratif de CLERMONT-FERRAND. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
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DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES MASSIF CEN TRAL 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
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Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale des Finances Publiques d’Auvergne et du département du Puy-de-Dôme 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Académie de CLERMONT FERRAND 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale du Puy-de-Dôme 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt  d’Auvergne 
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ORGANISATION ADMINISTRATIVE 
 

Direction Interdépartementale des Routes Massif Central 
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Secrétariat Général 
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Direction de la Réglementation 
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